
utiles pour la réception, la mise en sûreté, le transport et
l'expédition des produits, effets, denrées et autres marchan-
dises.

3. La dite compagnie pourra, de temps à autre, acquérir,
avoir, louer, et posséder les immeubles qui pourront être
nécessaires à la poursuite des opérations de la dite compa- 5
gnie, n'excédant pas vingt-cinq mille piastres en valeur an-
nuelle dans un même comté ou district, et elle pourra léà
vendre, louer ou en disposer autrement, de temps à autre,
selon qu'elle le jugera à propos.

4. La compagnie pourra émettre des certificats dee efféts
reçus, ou des reçus d'entreposane pour effets; et sur la pré- 10
sentation de ces certificats par ._pnttPnr, apreem!ll.ura
rempli les conditions y énôncées, la dite compagnie séra
obligée de délivrer tels effe-ts; et tels feçus d'entieposage
seront transférables par endossement, soit spécial, soit en
blanc ; et tel endossement aura l'effet de transférer tout droit 15
de propriété et possession de tels effets à l'endosseur ou au
porteur de tels reçus d'entreposage, ausi amplement ét
complètement que si une -vente et livraison des effets y neüi-
tionnés eussent été faites en la manière ordinaire; et sur
livraison de tels effets par la dite compagnie, de bonne foi, à 20
une personné en possession de tels reçus d'entreposagé, la
dite compagnie sera déchargée de toute autre responsabilité
à cet égard; pourvi toujours qte la dité compagnie sera
assujétie à l'égard de ées maréhandisés ét reçus d'entrepot, à
toütés lés obligations et devoirs imposés aux garde-nagÈ*insi 25
par les statuts au par lé droit éomi'mnun de cette partie du
Canada où elle pôursuivr sés ôpératiotis.

5. Là compagnie poúrra, dé temips à aitre, faiYé dé§ avàflés
iùr dés effets déposés sur les quai', òu da léé rfagsiné oû
entrepôts de là dite compagnié ; et ell potirra se faire p-Y'È 30
une commisiom if és avdaces. n'ecédantpas déui et deid
pour cent stuf le montant dé telles avanees pouf lesâiélléi
avances et comniisions la dite comp auiï tûn áriVilégé
sur lei dits efféts; màis nul privilége né setà c1:éé en faveur
de la compagnie suxr des effété, déefées et marchandises pÔùž 35
lesquels éllé pourra avoir donné ti reçau lorsque l'étendué et
là nature de cé privilége ne seront pà élairement d6flnied
éur le corps et inscrites sur le dés dt reçu mêinm.; porvi qde;
dans le cas de non-remboursement dé telles avanes à leur
échéance, la compagnie pourra vendre à l'enchère ou par 40
vente*privée les effets sur lésquels ces ávanceÈauront été faites,
et retenir les praduits où téllë- âitie qui pourra couvrir le
montant dù à lá éompagnie sur felles anvudes, died tôüs lé
intérêts, frais et dépenses, remettant le sutplhs, s'il en est
au propriétairé dé tels éffetÈ; niais nulle:vété d'effèts 'aurâà 45
lieu en vertu du P-ésént aCfé jusqu'à ce que ön. à imoins
qu'un avis de dît joürs ds téips et lieu de la Vétité- ôit été
donné par.lettié enoegistrée, transmise par la poste, au pxo-
priétaire de éés efféis, avant leur vénf6;

6;- Tous lés droite, pouvoirà et priviléges àpparteñáit f 50
la dite cotapagnié au sojét de dènier- arifoég sut mtehafr-


